
LES AVANTAGES DE LA VOITURE 
ÉLECTRIQUE EN CLAIR

DES TAXES À LA RECHARGE À 
DOMICILE : 
VOICI CE QUE 
VOUS DEVEZ savoir.



VOUS ENVISAGEZ D’ACHETER 
UNE VOITURE ÉLECTRIQUE 
POUR VOTRE ENTREPRISE, 
MAIS VOUS VOUS POSEZ 
ENCORE PAS MAL DE 
QUESTIONS.

Quel sera l’impact de cet achat 
sur vos impôts ? Combien cela 
vous coûtera-t-il à titre privé ? 
Et qu’en est-il de la recharge à 
domicile ?

Nous comprenons que ces 
questions puissent susciter 
des doutes et qu’il n’est pas 
toujours facile d’obtenir des 
réponses claires. C’est pourquoi 
nous avons repris ci-dessous 
les principales questions que 
vous vous posez et nous y 
apportons des réponses faciles à 
comprendre. 

APPORTONS DES 
RÉPONSES

faciles 

Qu’est-ce que l’avantage de 
toute nature (ATN) ? 

Combien coûte l’usage privé 
d’une voiture électrique ? 

Que paie votre entreprise ? 

Recharge à domicile : 
comment éviter les surprises 
fi scales ? 

Qu’en est-il de la TVA et de la 
déductibilité ? 

La conduite électrique est-elle 
fi nancièrement intéressante à 
long terme ? 

À COMPRENDRE



QU’EST-CE QUE L’AVANTAGE DE TOUTE NATURE (ATN) ? 

Lorsque vous utilisez également votre voiture de société à titre privé, le fi sc considère cela 
comme un avantage. Cet avantage est imposé sous la forme d’un « avantage de toute 
nature » (ATN). Vous ne payez donc pas de facture supplémentaire à votre entreprise. Le 
montant est simplement ajouté à votre revenu imposable dans votre déclaration à l’impôt 
des personnes physiques. 

Pour les voitures entièrement électriques, le montant de cet avantage imposable est 
généralement moins élevé que celui calculé pour les voitures à moteur thermique. 
Concrètement, cela signifi e que vous êtes moins imposé pour l’usage privé de votre voiture 
de société, car le calcul tient compte des émissions de CO₂, qui sont nulles pour un véhicule 
électrique. Pour de nombreux entrepreneurs, l’impact fi scal est donc moindre en cas 
d’usage privé. 

L’ATN est un impôt sur l’usage privé de votre 
voiture de société

Vous ne payez pas de facture séparée, mais 
l’ATN a un impact sur l’impôt des personnes 
physiques

Les voitures électriques sont généralement 
fi scalement plus avantageuses

COMBIEN COÛTE L’USAGE PRIVÉ D’UNE VOITURE ÉLECTRIQUE ? 

En principe, si vous achetez ou fi nancez la voiture par l’intermédiaire de votre entreprise, 
vous ne payez pas de frais d’achat à titre privé. L’impact se situe principalement au niveau 
de l’ATN. Si vous chargez la voiture à domicile, vous consommez de l’électricité privée. 
Ces frais peuvent vous être correctement remboursés par l’entreprise, tant que tout reste 
transparent et justifi able. 

L’électricité étant généralement moins chère que le carburant et les voitures électriques 
nécessitant moins d’entretien, les coûts d’utilisation tendent à être moins élevés. L’impact 
privé dépend donc principalement de votre consommation et de la manière dont la 
recharge électrique est organisée.

en clair
L’impact privé se situe principalement au 
niveau de l’ATN

La recharge à domicile peut être remboursée

Les coûts d’utilisation sont généralement 
plus faibles

en clair



QUE PAIE VOTRE ENTREPRISE ? 

Votre entreprise prend en charge les coûts du véhicule : l’achat ou le fi nancement, 
l’assurance, l’entretien et l’électricité. En Belgique, les voitures de société entièrement 
électriques bénéfi cient d’une déductibilité fi scale très avantageuse. Selon la réglementation 
actuelle, elles resteront entièrement déductibles en 2026. 

Il est également possible de récupérer partiellement la TVA en fonction de l’usage 
professionnel. Si on ajoute à cela des frais d’entretien et d’énergie plus faibles, la conduite 
électrique peut s’avérer fi nancièrement intéressante à long terme pour de nombreuses 
entreprises. 

Les voitures électriques sont très 
avantageuses d’un point de vue fi scal

Les coûts restent entièrement déductibles 
(selon les règles actuelles)

Il faut tenir compte du coût total de 
possession, et pas uniquement du prix 
d’achat

RECHARGE À DOMICILE : COMMENT ÉVITER LES SURPRISES FISCALES ? 

Lorsque vous chargez votre voiture de société à domicile, vous consommez de l’électricité 
privée. Votre entreprise peut vous rembourser ces frais, généralement par le versement 
d’une compensation correcte par kWh, sur la base d’un enregistrement précis ou de 
directives o�  cielles. Tant que le système est transparent et clairement défi ni, ce n’est pas 
considéré comme un avantage imposable supplémentaire. Il importe donc que les accords 
soient clairs et correctement appliqués.

en clair

en clair

La recharge à domicile peut être remboursée

La transparence est essentielle

Des accords clairs évitent les discussions 
fi scales



QU’EN EST-IL DE LA TVA ET DE LA DÉDUCTIBILITÉ ? 

La TVA des voitures de société peut être déduite à hauteur de l’usage professionnel. En 
cas d’usage mixte, un plafond s’applique généralement. Pour les voitures électriques, le 
principe reste le même, à une exception près : les coûts de la voiture sont entièrement 
déductibles selon la réglementation actuelle. 

Le montant exact de TVA qu’il est possible de récupérer dépend de votre usage et de la 
forme d’entreprise. Il est donc conseillé d’examiner votre situation avec votre comptable. 

La déduction de la TVA dépend de l’usage 
professionnel

Les voitures électriques restent fi scalement 
avantageuses

Examinez votre situation avec votre 
comptable

LA CONDUITE ÉLECTRIQUE EST-ELLE FINANCIÈREMENT INTÉRESSANTE À LONG 
TERME ? 

Le prix d’achat d’une voiture électrique peut être plus élevé que celui d’une voiture 
classique, mais les coûts d’utilisation sont généralement plus faibles. L’électricité est moins 
chère que le carburant, l’entretien est plus limité et la fi scalité est favorable. 

Si on tient compte du coût total de possession sur plusieurs années, la conduite électrique 
s’avère souvent fi nancièrement intéressante pour les indépendants et les petites 
entreprises. Il ne faut donc pas s’arrêter au prix qu’on paie aujourd’hui, mais prendre en 
compte le coût total sur toute la durée d’utilisation. 

en clair

en clair

Tenez compte du coût total de possession, 
pas uniquement du prix d’achat

Les coûts d’utilisation plus faibles jouent un 
rôle important

La conduite électrique est souvent 
avantageuse à long terme



“ “ La conduite électrique peut sembler 
complexe à première vue pour de nombreux 
entrepreneurs. Dans la pratique, les règles 
relatives à l’ATN, à la déductibilité et à la 
recharge à domicile sont claires, il su�  t de 
les appliquer correctement. Le plus important 
est de partir de votre situation et de conclure 
des accords clairs.

MATTHIJS KEERSMAEKERS, 
Country Manager MG Belux

Cette brochure contient des informations fi scales et fi nancières générales conformes à la réglementation belge en vigueur au moment de sa publication (2026). 
Des di� érences peuvent exister en fonction de la situation de chacun. Consultez votre comptable pour obtenir un avis personnalisé. 

L’AVIS DE l’expert


